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Zone 1:

Emplacement ou une atmosphère explosive consistant en un mélange avec
l'air de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard,
est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal.

Zone 2:

Emplacement ou une atmosphère explosive consistant en mélange avec l'air
de substances inflammables sous forme de gaz,
de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement
normal ou, si elle se présente néanmoins, n'est que de courte durée.

Zone de sécurité:

Dans cette zone aucune activité avec des risques d'étincelles ne peut être exercée.
Tout appareil de mesure ou de transmission installé dans cette zone doit être
conforme aux normes ATEX. Utilisation exclusive d'éclairages
 classés ATEX
dans cette zone.
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